
NAISSANCES

08/03/10 OUEDRAOGO Sarah
25/03/10 EPIFANIE--FETTANE Norah
26/03/10 RENAUD Yaëlle
31/03/10 DREUX--DONDEY Amandine
01/04/10 OCLIN Maëlys
02/04/10 BRIAND Gabin
02/04/10 DELREE Lea
02/04/10 MEYNIEL Gauthier
08/04/10 FILLEUL Fanny
10/04/10 ALDASORO--NAXOS Lisa
16/04/10 DAVID--RAMOS Nayah
16/04/10 BISCARAS--VASSEUR Victoire
20/04/10 LALE Maylis
26/04/10 LEMAIRE Emma
27/04/10 LACHAISE Timothé
01/05/10 SADAUNE Thibault
03/05/10 MARTIN Charlotte
07/05/10 LAVACRY Emma
08/05/10 BARBECOT--VIEGAS Joackim

MARIAGES

23/03/10 KLEIN Alexandre &
MARIE Aurélie

15/04/10 SORBÉ François &
LEONI Marie-Christine

24/04/10 DUCHER Stéphane &
RADUX Stéphanie

06/05/10 BAY Abdellah &
MAILLOT Clotilde

DÉCÈS

09/03/10 Mme BOSSE
veuve MARCIEAUX Christiane

11/03/10 Mme VALETTE Françoise
09/04/10 M. DURAND Bernard
20/04/10 M. GOURLAOUEN Xavier
24/04/10 Mme PINÇON

épouse PENHARD Micheline
27/04/10 M.RUFFINI Roland

27/04/10 M.BANÇAIS Jean-Claude
27/04/10 M.BENOIT Jean-Louis
28/04/10 Mme DISANT

épouse ULVÉ Christine
29/04/10 Melle BAYLE Océane
02/05/10 M. KOPANICKI Jean-Pierre
04/05/10 M. LACOSTE Pierre
04/05/10 M. ALEXANDRE Jean
07/05/10 M. LECUÉ Louis
10/05/10 M. SOUBRIER Jean
15/05/10 Mme GLANARD

veuve PELLAN Yvette
18/05/10 Mme TRÉMENT Yvonne
13/05/10 Mme CHAMBARETAUD

veuve GUILHEM Adèle
12/05/10 M. AUXERRÉ Jacques

Etat-civil

Depuis le 31 décembre 2009, les proprié-
taires ou détenteurs de chiens d'attaque
(catégorie 1) et de chiens de garde et de
défense (catégorie 2) doivent être titulaires
d'un permis de détention.

Ce permis est délivré par les maires, sur
présentation d'un certain nombre de
pièces, notamment une évaluation com-
portementale du chien, réalisée par un
vétérinaire inscrit sur une liste départe-
mentale et une attestation d'aptitude du
maître, délivrée par des formateurs
agréés inscrits sur une liste en Préfecture.

Le défaut de permis de détention est puni
de 3 mois d’emprisonnement et de 3 750 €
d’amende.

Pour toute information complémentaire,

s’adresser à la Mairie ou consulter les sites
Internet :

www.interieur.gouv.fr ou
www.essonne.pref.gouv.fr/actions/securite/

1ère catégorie - Chiens d’attaque :
les chiens assimilables par leurs caracté-
ristiques morphologiques aux chiens de
races Staffordshire terrier et American
Staffordshire terrier (communément appe-
lés pitbulls), Mastiff (communément appelé
boerbull, et Tosa.

2e catégorie - Chiens de garde et de défense
les chiens de races Staffordshire terrier,
American Staffordshire terrier, Rottweiler,
Tosa et les chiens assimilables par leurs carac-
téristiques morphologiques aux chiens de
race Rottweiler.

Les chiens dangereux
Rappel de la réglementation

E TAT- C I V I L
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